


est passionnee de la langue franyaise et des themes ayant trait a la France et aux pays 
francophones. D'autre part, l'apparente dichotomie entre la larcite franyaise (et par extension les 
valeurs republicaines) et la liberte de culte l'a toujours fascinee. Il n'en faut pas plus pour qu'elle 
choisisse un sujet de memoire mettant l'accent sur cette pretendue opposition. 
Ayant consulte une volumineuse quantite de sources, elle a arrete son choix sur la loi de 2010 
interdisant la dissimulation du visage dans l'espace public en France (communement connue 
comme la loi sur la burqa). 
Pour une etudiante de Franyais B, j ' ai ete impressionne par son sens d ' independance et 
d'initiative lors de la redaction du memoire. Elle a fait preuve de perseverance et d'assiduite dans 
ses recherches et sa collecte d'informations. 
Le memoire est ecrit dans une langue eloquente et soutenue. 
Durant la soutenance, il etait bien evident qu'elle avait fait des recherches approfondies et 
etendues sur la loi de 2010 en mettant en relief son champ d' action ainsi que les effets possibles 
sur les valeurs republicaines. Elle a reussi a demontrer sa passion et sa connaissance poussee du 
sujet en l'abordant de differentes perspectives et en faisant intervenir une multitude d' idees 
pertinentes et detaillees. Elle reste convaincue que cette question restera toujours d'actualite. 
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Resume 

Ce memo ire examine la question « Dans quelle mesure peut-on dire que la 

Joi de 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l'espacepublic en France 

est-elle une mesure necessaire pour sauvegarder Jes valeurs republicaines ? ». 

La France est farouchement attachee aux valeurs republicaines telles que la 

liberte, l'egalite, la fratemite, la surete, la la'fcite, le civisme et le merite dans la 

mesure ou elles occupent une place preponderante dans la societe frarn;:aise et la 

Republique ne tolererait aucune atteinte a ces valeurs. 

C'est dans ce contexte que la loi portant sur la dissimulation du visage dans 

l'espace public connue aussi comme « la loi sur la burqa » a ete adoptee en 2010 en 

France. Sa promulgation a suscite diverses reactions tant en France qu'a l'etranger. 

J':.~ -r>L· IJ~" Premierement, le memoire definit les valeurs republicaines et l'importance de (IV(,vv---er--

les preserver afin de maintenir l'identite et l'unite de la Republique. Deuxiemement, 

ce memoire analyse une chronologie d'evenements et de mesures qui ont conduit a 

l'etablissement de la loi de 2010. Troisiemement, le memoire passe en revue l'entree 

en vigueur de la loi, son applicabilite et champ d'action, sa necessite pour proteger les 

valeurs republicaines ainsi que les arguments contre. 

Ayant examine l'impact de la loi sur les valeurs republicaines, force est de 

constater que bien qu'elle ait reussi a relancer le debat au sujet des valeurs et a 

souligner au public frarn;:ais leur place privilegiee, ii n'en reste pas moins qu'elle ne 

constituait pas la solution a une question somme toute marginale. Le memoire aboutit 

a la conclusion que la loi de 2010 n' est, dans une large mesure, pas necessaire pour 

preserver les valeurs republicaines puisqu'elle ne conceme qu'une infime minorite de 

la population frarn;:aise (environ 2000 femmes integralement voilees) mais qu'elle 

pourrait etre qualifiee de mesure preventive pour l'avenir. 

Nombre de mots : 295 
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Introduction 

La France est renommee pour ses valeurs republicaines comprenant la liberte, 

l'egalite, la fratemite, la surete, le civisme, le merite et tout particulierement la larcite 

qui constitue la pierre angulaire des valeurs sur lesquelles se fonde la Republique. 

Elle est bien connue pour sa defense farouche de ces valeurs et n'hesite pas a 
adopter des circulaires et lois pour les preserver. En mai 2009, dans sa presentation du 

projet de « /oi interdisant la dissimulation du visage », Michele Alliot-Marie, la 

Garde des Sceaux et Ministre de la Justice, qualifiait la dissimulation du visage de 

rejet des valeurs republicaines et declarait sans ambages: 

« La France n'estjamais autantelle-meme .... que lorsqu'elle est unie autour 

des valeurs de la Republique: la liberte, l'egalite, lafraternite. Ces valeurs .... 

garantissent la cohesion de la Nation ; el/es fondent le respect de la dignite des 

personnes et de l 'egalite entre /es hommes et /es femmes. Ce sont ces valeurs qui sont 

aujourd'hui remises en cause par le developpement de la dissimulation du visage 

dans l 'espace public, en particulier par la pratique du port du voile integral C'est 

une manifestation communautariste d'un rejet des valeurs de la Ripuhlique. Elle est 

contraire aux exigences du vivre ensemble. La pratique de la dissimulation du visage 

qui peut au surplus etre dans certaines circonstances un danger pour la securite 

publique, n'a done pas sa place sur le territoire de la Republique ». (Assemblee 

nationale, 20 l 0) 

C'est dans ce contexte que la « Loi interdisant la dissimulation du visage dans 

l'espace public » stipulant que « Nu/ ne peut, dans l'espace public, porter une tenue 

destinee a dissimuler son visage » (Legifrance - Le service public de la diffusion du 

droit, 2014) a ete votee le 11 octobre 20 l Oen masse par les deputes de l' Assemblee ~ 

Nationale avec 335 voix pour et une seule voix contre. (Sitamnesty, 2010) 

Populairement, connue comme « la loi sur la burqa » car les circulaires de la 

mise en ceuvre de la loi citent explicitement les tenues dissimulant le visage interdites 

dans l'espace public telles que les burqas, les niqabs, les masques, les casques et les 
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cagoules. Actuellement, la France compte 4, 7 millions de musulmans, ce qui 

represente 7,5% de la population frarn;:aise en France. La population musulmane 

augmente rapidement et ii est estime qu'en 2030, elle atteindra 10,3%. Done, la 

France aura la population la plus elevee des musulmans en Europe (Guenois, 2011). 

Etant donne que Jes musulmans constituent un bloc assez visible de par leur 

tenue vestimentaire et d'autres traditions, ii serait des !ors interessant de connaitre la 

reaction de ces musulmans Frarn;:ais ou Frarn;:ais musulmans face a cette Joi qui vise 

singulierement la burqa consideree comme habit islamique ou du moins associe a 
!'Islam. 

Par ailleurs, on estime ;X: seul~ment 1900 femmes en France portent la burqa, 

ce qui represente 1,7% e (L~~u1on, 2011), done la question qui se pose est 

de savoir comment cette Joi protegerait Jes valeurs republicaines alors qu'elle ne 

conceme qu 'un petit groupe minoritaire ? 

Les detracteurs de la Joi citent l'article 10 de la Declaration des Droits de 

!'Homme et du Citoyen (DDHC) de 1789 « Nu! ne doit etre inquiete pour ses 

opinions, meme religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre 

public etabli par la Loi » (Legifrance - Le service public de la diffusion du droit, 

2014), l'islamophobie et la difficulte d'appliquer la Joi. 

Pour Jes partisans de la Joi, la dissimulation du visage est indicatrice d'un 

refus des autres, un acte de separation, et egalement un non-respect des principes de la 

Republique tels que l'egalite, la liberte, la surete et la laicite. Par consequent, elle est 

justifiee pour une France preoccupee par la montee de l'integrisme islamique au 

monde et une immigration musulmane croissante. 

Tenant compte de ce qui precede, cela nous conduit tout naturellement a 
analyser la question« Dans quelle mesure peut-on dire que la loi de 2010 

interdisant la dissimulation du visage dans l'espace public en France est-elle une 

mesure nicessaire pour sauvegarder /es valeurs ripublicaines? » 
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LES VALE URS REPUBLICAINES 

La Republique franryaise est fondee sur les valeurs fondamentales de la liberte, 

l'egalite, la fratemite, la surete, la lai"cite, le civisme et le merite qui visent a unir les 

Franryais sans distinction d' age, de race, de religion et de statut socio- economique. 

La lai"cite est une particularite bien franryaise et elle est explicitement 

mentionnee dans la constitution. Selon article 1 er de la Constitution de 1958 « La 

France est une Republique indivisible, laique, democratique et sociale » (La 

constitution, 2015). Ce principe met en pratique les valeurs fondamentales de la 

liberte et de l'egalite dans une societe democratique qui met l'accent sur le respect du 

pluralisme. La separation de l'Eglise et l'Etat signifie que l'Etat vient avant la 

religion, c'est-a-dire, que l'on est en premier lieu Franryais et la religion ou croyance 

passe au second plan. En d'autres termes, on se refere ici a une neutralite religieuse et 

a un renforcement de la cohesion sociale. 

Il est done perm is d'exercer librement sa religion sans violer la liberte des 

autres. La pratique de la liberte religieuse est encore renforcee par l'article 10 de la 

DDHC ; « Nul ne doit etre inquiete pour ses opinions, meme religieuses, pourvu que 

leur manifestation ne trouble pas l 'ordre etabli par la loi ». (Legifrance - Le service 

public de la diffusion du droit, 2014) 

En plus de la liberte, l'egalite est egalement soulignee par l'article 1 de la 

Constitution qui; « assure l'egalite devant la loi de tousles citoyens sans distinction 

d'origine, de race ou de religion » (La constitution, 2015). L'egalite signifie une 

egalite face a une meme loi, une egalite des chances et done les memes droits et 

obligations pour Ies hommes et les femmes. 

Dans la section suivante, il serait question de la « loi interdisant la 

dissimulation du visage dans l'espace public» d'octobre 2010 et d'analyser si elle 

constitue une mesure necessaire pour preserver les valeurs republicaines detaillees ci

dessus et par extension l'unite et la cohesion sociale de la Republique. 

J 
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La loi de 2010 

Chronologie historique de la Joi 2010 

La loi de 2010 n' est pas la seule loi concernant les signes et tenues religieux 

que le gouvernement fram;ais a mise en place pour la protection des valeurs 

fondamentales de la Republique fram;aise. 

En effet, il serait interessant de placer la loi de 2010 dans un contexte 

historique et de comprendre son lieu d'etre en analysant les differentes etapes 

chronologiques. Deja en ~tembre 1989, trois jeunes filles se sont vues refuser 

l'acces a l'ecole a cause de port du foulard parce que cela etait considere contraire au 

principe de la laYcite. Apres cet incident, le gouvernement frani;ais a pris conscience 

de la problematique de concilier le principe de la"icite dans l'enseignement avec la 

liberte du port de tenues religieuses. (Circulaire du 12 decembr~l 989) 

Les lois qui ont ete adoptees par le gouvernement frani;ais sont considerees 

par certains comme etant anti)ifusulmanes ou du moins islamophobes. Il est 

egalement indeniable que les evenements de septembre 2001 des tours ·umelles aient 

precipite !'adoption de lois visant a contrer la montee de l'integrisme pour des raisons 

multiples. 

De surcroit, !'invasion de !'Afghanistan en 2003 et !'apparition de la burqa et 

niqab dans les medias a sensibilise le public frani;ais au sujet de la burqa en donnant 

une connotation negative associee a !'oppression et l'asservissement de la femme. 

Il faut noter qu'il existe differentes types de couvertures de femmes telles que 

le hijab qui est une echarpe ordinaire exposant le visage et le niqab qui laisse une 

espace ouverte pour les yeux. Contrairement au niqab et au hijab, la burqa n'a aucune 

ouverture sauf le petit filet. 

C'est dans ce contexte que la commission Stasi, mandate par le president 

Chirac en 2003, devait evaluer l'applicabilite du concept de la la'tcite dans la 

Republique. En gros, « II s'agissait de concilier I 'unite nationale et le respect de la 

diver site. La larcite, parce qu 'elle permettait d'assurer une vie commune, prenait une 
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nouvelle actualite. Le vivre ensemble etait desormais au premier plan » (Commission 

Stasi, 2003). Dans sa conclusion, le Rapport Stasi prone !'adoption d'une loi sur la 

lai"cite dont une disposition se rapporte aux signes et tenues religieux « Les tenues et 

signes religieux interdits sont !es signes ostensibles, tels que grande crab:, voile ou 

kippa. ». (Commission Stasi, 2003) 

L'annee suivante 2004 sous le couvert de se conformer a la larcite, valeur 

fondatrice de la Republique, « la loi interdisant le port de signes et tenues religieux 

ostensibles dans !es etablissements scolaires publicJ.E..e§.....» a ete adoptee afin de forger 

une identite commune parmi les gudiants et d'opposer qu'ils soient d'abord identifies 

selon leurs affiliations religieuses. Bien qu'elle ait suscite de virulentes reactions !ors 

des debats et deliberations precedant et pendant le vote, force est de constater que 

cette loi de 2004 a ete largement efficace et respectee. 

Par la suite, deux evenements marquants en 2009 ont accelere la naissance de 

la loi de 20 l 0. D'une part, l'ancien president Fran9ais, Nicolas Sarkozy declarait: « 

la burqa n 'est pas la bienvenue sur le territoire de la Republique franr;aise. Nous ne 

pouvons pas accepter dans notre pays des femmes prisonnieres derriere un grillage, 

coupees de toute vie sociale, privees de toute identite. Ce n'est pas l'idee que la 

Republique franr;aise se fail de la dignite de la femme » (Gabizon, 2009) 

D'autre part, enjuin 2009, Andre Gerin, depute du Rhone proposait qu'une 

commission enquete sur la pratique de porter le voile integral (niqab et burqa) qui 

concernait environ 1900 femmes dont les 2/3 etaient de nationalite franc;aise. La 

commission a abouti entres autres aux propositions suivantes : 

- Le vote d'une resolution reaffirmant !es valeurs republicaines et condamnant 

comme contraire aces valeurs la pratique du port du .voile integral; 

-Le vote d 'une loi qui assurerait la protection des femmes victimes de contrainte, qui 

conforterait !es agents publics confrontes ace phenomene et quiferait reculer cette 

pratique. (L'observatoire de la lai"cite, 2013, p.85) 

L'annee suivante (20 l 0) a vu la naissance de la fameuse loi de 2010 qui 

reprend en grande partie les propositions de la commission Gerin. 

J 
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LOI n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du 

visage dans l'espace public (Vair Annexe) 

La Joi peut se resumer en quelques mots : L'interdiction de dissimuler le 

visage dans l'espace public sous peine d'une amende de 150€ ou un stage de 

citoyennete. 

Sant interdits Jes cagoules, Jes voiles integraux comme la burqa, le niqab et, 

les masques. Cependant, la loi a prevu une derogation a !'interdiction pour des raisons 

de sante, la pratique de certains sports comme l'escrime, et des celebrations 

religieuses ou artistiques tell es qu 'Halloween et egalement par exigence 

professionnelle. 

Toute contrainte a un tiers de se dissimuler le visage est passible d'une 

amende de 30 000 € et un an de prison et pour le cas de mineures cette amende est 

doublee a 60 000€ et une peine de 2 ans de prison. 

Nous allons passer en revue divers arguments afin d'evaluer si la 

promulgation de cette Joi est necessaire pour preserver les valeurs republicaines ou au 

contraire repondait a d'autres considerations. 

a. L'argument des valeurs republicaines. 

La Joi de 2010 pretendait avoir des objectifs multiples, notamment r ordre 

public, l'egalite, la liberte et la lai"cite. 

L'ordre public conceme principalement la surete, la securite et la tranquillite 

dans la societe frani;:aise. II est essentiel qu'une personne soit facilement identifiable 

par Jes forces de l'ordre afin de maintenir la securite publique et proteger les 

personnes et leurs biens. Cacher son visage en public renforce instinctivement les 

possibilites d'etre soupi;:onne d'avoir un motif dangereux. II s'agit d'une menace pour 

le public, dans le sens ou ii cree la peur et l'aversion envers certaines personnes. 

La dissimulation du visage en public souligne d'emblee les inegalites en 

France, car elle va a l'encontre des valeurs republicaines d'egalite et de liberte. Cela 

vaut surtout pour les femmes qui portent la burqa en public. Le visage humain est au 

J 
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centre de communication. Effectivement, une communication a visage couvert est 

differente d 'une communication a visage decouvert car cela limite la liberte 

d'expression et le refus des autres. 

Lorsque !es vetements dissimulant le visage sont portes en public, ils 

representent non seulement l'inegalite entre !es hommes et !es femmes puisqu'elles 

doivent masquer leur identite, mais aussi une forme de segregation, d'inferiorite et 

d 'exclusion de la societe fran1yaise. C'est pourquoi cette loi de 2010 a ete mise en 

place afin que tous !es fran1yais puissent etre integres dans la societe et pour que la 

notion de « vivre ensemble » soit realisee. 

En raison de la perception des Fran1yais que !es femmes integralement voilees 

sont assujetties, c'est-a-dire obligees de porter la burqa, comme l'avait deja souligne 

auparavant l'ancien president Sarkozy, la loi a done prevu une amende de 30,000 € 

pour quiconque qui force une personne a porter quelque chose qui cache son visage. 

Si on force !es mineurs de se couvrir le visage, on risquera d'etre emprisonne jusqu'a 

deux ans et de payer une amende de 60 000 €. (Le Parisien, 2011) 

Or, la grande majorite de ces femmes entierement voilees pretendent le faire 

de leur propre gre car pour beaucoup d'entre elles, le port de la burqa est considere 

comme spirituellement significatif et renforce leur relation avec Dieu. II n'en reste pas 

moins qu'elles risquent d'etre condamnees a une amende de 150 € ou un stage de la 

citoyennete. (LOH Toulon, 2011 ). 

De ce qui precede, le port du voile integral en public pourrait etre interprete 

comme privilegiant la religion sur l'identite nationale. Et par consequent, cela pourrait 

etre considere comme un abus des valeurs fondamentales fran1yaises. Or le meme 

raisonnement ne peut s'appliquer aux masques, aux casques et aux cagoules qui ne 

sont pas des symboles religieux comme la burqa. En effet, leur port n'affecte 

nullement le caractere laic de la republique. 

---------------
dvt c.°"'·· .~""-U~.A..(/',_ 

~ Ka.co-tA~ ~ 
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b. L'argument de l'islamophobie 

L'islamophobie peut etre definie comme, « Hostilite systematique envers I 'Islam » 

(L'intemaute, 2014). D'apres le Conseil fran9ais du culte musulman (CFCM), 

« II ya une augmentation de 30% des actes islamophobes par rapport a l'annee 

derniere, contre /es mosquees, mais aussi contre les personnes » (Boumediene, 2014). 

L'islamophobie ~pr.o~vee par les .m.u~ulmans ~ran9ais est.cachee en mettant l'accent 1 -~~~ 
constant sur le femm1sme et la la1c1te. Plus l'1slamophob1e augmente, plus la °'f1 
stigmatisation des musulmans augmente dans la societe fran9aise. 

En effet, Abdellali Hajjat et Marwan Mohammed avancent dans leur livre 

« Islamophobie: Comment /es elitesfran9aisesfabriquent le probleme musulman ». 

(Abdellali Hajjat et Marwan Mohammed, 2013) que ces lois sont une forme 

d'islamophobie officielle sous le couvert de la larcite. 

Its citent notamment un changement des mentalites en 2003-2004, avec la 

definition de la « nouvelle larcite », par Fran9ois Baro in qui ecrit dans son rapport de 

2003, « Notion fondatrice de l 'identite franr;aise, la laicite est questionnee et 

contestee, en particulier dans le monde musulman » et par« certaines populations 

immigrees, qui, issues d'une culture non lalque et non democratique, ne per<;oivent 

pas le sens de ce principe » (Baro in, 2003). Cela est interprete que pour etre citoyen a 
part entiere, ii ne faut plus etre un musulman « visible », car cela entraine une certaine 

exclusion dans les spheres educatif, professionnel et public et qui appara1t done 

comme « une reconfiguration de la division entre le public et le prive par le refus de 

/'expression de signes religieux 'ostensibles' dans l'espace public et par /'intrusion 

dans l'intimite privee pour mesurer le respect des valeurs republicaines » (Abdellali 

Hajjat et Marwan Mohammed, 2013,p. 145). 

Ces auteurs avancent que la politique d'integration et d'assimilation visait la 

disparition de la pratique musulmane chez les enfants d'immigresjugee incompatible 

avec les « coutumes » fran9aises. Mais cela ne s'est pas realise, d'ou la naissance de 

cette islamophobie qui s'est traduite par les lois de 2004 et celle de 2010. 

Pourtant meme si l'islamophobie existe et que cette loi est consideree comme 

une attaque envers les musulmans par le gouvemement fran9ais, la majorite des ------
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musulmans ne croient pas en la burqa comme un symbole religieux. En plus, le port 

obligatoire de la burqa reste un debat dans l'lslam, comme toutes les sectes ont des 

interpretations differentes du Coran. En pratique, les musulmans de France, 

majoritairement du Maghreb, ne s'identifient guere avec cet habit. 

Dalil Boubakeur, ancien President du Conseil Fran9ais du Culte musulman, a 

soutenu la loi en exprimant son opposition au voile integral : « Le port de la burqa ne 

repond pas formellement a une prescription de I 'is/am. Ce mot n 'est pas signifie dans 

le Coran » a precise le recteur de la Grande Mosquee de Paris sur Europe 1. « II n '.Ya 

aucune raison en France, ni religieuse, ni sociai':ie porter un vetement aussi etranger 

a nos traditions ». (Europe 1, 2009) 

L'lmam de l' Al Azhar, Mohamed Tantaoui, la plus haute autorite religieuse 

d'Egypte, preconisait l'abandon de cet habit en affirmant « Le niqab n'est qu'une 

tradition, ii n'a pas de lien avec la religion, ni de pres ni de loin. ». (Courrier 

International, 2009) Si cela est acceptable dans des pays a majorite musulmane, 

pourquoi prendre offense quand cela a lieu en France? 

En fait, la communaute musulmane a d'autres preoccupations telles que la 

viande halal, le jefme, les prieres dans les rues et ne se sent pas concernee avec la ----burqa. 

Comme la France est un Etat laic et par consequent cense etre neutre en 

matiere de religion, le mot « Islam » et « voile » sont absents dans les textes de loi. 

Cependant, il n'y aucun doute que c 'est la burqa et l'lslam qui sont vises comme cela 

est clairement et explicitement indique dans le Circulaire du 2 mars 2011 relative a la 

mise en reuvre de la loin° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation 

du visage dans l'espace public. 

c. L'asservissement des femmes 

Selon Article 4 de la loi (voir Annexe) qui se refere a la dissimulation forcee 

du visage, il est clair ici que la reference est au voile integral, et non a une mere qui 

contraindrait son enfant a porter une echarpe en hiver. 
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La France etant un pays ou les droits et libertes sont valorises, ii n'en faut 

guere plus pour que divers groupes sociaux s'expriment pour se porter comme 

defenseurs des droits des« opprimees ». 

Au premier plan, les feministes qui considerent le port de la burqa comme un 

instrument d'oppression et Sihem Habchi qui le decrit comme la« coexistence entre 

deux mondes qui s 'ignorent ». Elle refuse cette separation et apartheid et se refere au 

« vivre ensemble». (Chevrier, 2009) 

Quant a Elisabeth Badinter, philosophe et feministe, elle estime que le port de 

la burqa est antisocial et enfreint le principe de fratemite et de liberte puisqu'on 

constate « le refus d'entrer en contact avec l'autre, le refus de la reciprocite ». 

(Chevrier, 2009) Elle fait aussi valoir que s'il est vrai que certaines femmes se voilent 

de leur propre gre, la majorite d'entre elles sont surement contraintes. 

Les autres feministes pensent que le « vivre ensemble » est si fondamental 

qu'il est crucial et parfois meme un devoir civique de defendre un citoyen contre lui

meme si sa liberte et ses actions mettent en peril et nuisent au pacte social. 

A cela, retorquent les partisans du communautarisme et de la divers ire que la 

loi ne resoudra rien mais au contraire poussera les femmes voilees a rester a la maison 

plutot que de sortir afin qu'elles puissent porter les vetements de leur choix. 

De plus, parmi les femmes qui portent la burqa « beaucoup ont la nationalite 

fram;aise. Et /'on compte pas ma/ de converties dans leurs rangs » (Gabizon, 2009), 

dit Bernard Godard, specialiste de l'islam. Ces femmes sont un temoignage de tous 

ceux qui portent la burqa volontairement et ne sont pas contraints par leurs maris. Par 

consequent, imposer l'amende de 30.000 € ne s'applique pas puisque la majorite des 

femmes couvrent leurs visages volontairement En effet, a ce jour, aucune 

interpellation de dissimulation forcee n 'a ete faite. 
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Bilan de loi de 2010 

Meme si l'un des objectifs de cette Joi est de renforcer la liberte des citoyens; 

la liberte des femmes portant la burqa a ete reduite apres !'adoption de cette Joi. Par 

exemple, elles ne peuvent pas sortir de leurs maisons pour aller travailler ou amener 

leurs enfants a l'ecole, se faire soigner, en raison de !'interdiction de porter ~ous peine 

de se retrouver dans l'illegalite. Done plutot que d'etre liberees, elles seront 

doublement enfermees. La plupart de ces femmes seront toujours meprisees parce que 

le public fran9ais est desormais plus conscient de !'interdiction de la burqa. Celles qui 

s'opposent a cette Joi sont considerees comme une menace a la securite publique et 

passibles d'amendes. 

En outre, pour qu'une Joi soit efficace, ii faut qu'elle soit applicable. Un des 

grands revers consiste a essayer de regler un probleme ponctuel, local et marginal 

avec une Joi nationale couvrant !'ensemble du territoire (Article 6 de la Joi). 

En effet, vu qu'elle cible une tres faible partie de la population alors que la 

grande majorite des musulmans se secularise selon Hicham Benaissa, chercheur du 

CNRS, on est en droit de s'interroger si son objectif reel n'est pas de stigmatiser Jes / 

musulmans. (Camus, 2013) 

A !'oppose, Philippe D'lribarne, directeur de recherches au CNRS, avance que 

bien qu'une minorite de musulmans soit ciblee, cela ne signifie pas qu'elle stigmatise 

le reste « et permet d'eviter qu'une frange integriste, ne prenne le controle de la 

population musulmane » dans le but d'imposer aux autres une version plus radicale de 

!'Islam. (Camus, 2013) 

Deuxiemement, elle n'a pas ete efficace parce que certaines personnes sont 

pretes a payer l'amende et continuer a porter les vetements de leur choix. En effet, la 

contravention est de seconde classe et le montant s'eleve a un maximum de seulement 

150 €. Depuis l'entree en vigueur de loi, on n'a constate aucune baisse du nombre des ~ 

femmes integralement voilees. 

De plus, 1111 controles ant ete effectues, 1038 verbalisations ant ete etablies 

et 61 contrevenantes ant fait l'objet d'un avertissement La grande majorite de 

femmes controlees sont Fran9aises. Certaines sont multirecidivistes et ant un 
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comportement provocateur, 5 ont ete controlees et verbalisees au moins 14 fois depuis 

I' entree en application de la Joi, dont une a 33 reprises. (Le Bars, 2013) 

Egalement, Jes controles par Jes agents charges de la securite dans un service 

public se revelent assez delicats. En effet, !'agent de securite peut seulement inviter 

une femme voilee a se decouvrir et le cas echeant a quitter Jes lieux. En revanche, ii 

ne dispose d'aucun pouvoir pour !'obliger a se decouvrir ou a quitter les lieux. Seules 

la police et la gendarmerie nationale disposent de ce pouvoir, et celui de dresser un 

proces-verbal ou la conduite a un poste de gendarmerie en cas de refus persistant de 

se preter au controle d'identite. (Observatoire de la laicite, 2013, p.90) 

Par ailleurs, certains controles dans les quartiers sensibles peuvent conduire a 
des violences et declencher des heurts entre la police et les banlieues (cas de Trappes 

et Argenteuil). Les syndicats de police ont denonce une Joi « inapplicable » et 

preferent former Jes yeux plutot que de creer des tensions et heurts qui mettraient 

leurs vies en danger. Philippe Capon, secretaire general du syndicat UNSA-Police 

declare qu, (( au-de/a du con/role d'identite deja difficile a mettre en place, faire 

appliquer /'interdiction totale du voile islamique dans des quartiers ou il ya souvent 

une grosse communaute musulmane, c'est presque impossible». (Chabas, 2011). 
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CONCLUSION 

Ayant examine les differents articles de la loi, les valeurs fondamentales et les 

arguments contre cette loi, on peut repondre a la question de recherche qui consiste a 
etablir si cette loi etait vraiment necessaire dans la protection des valeurs 

fondamentales franc;:aises. 

II est clair que la societe franc;:aise, apres les evenements de 2001 a New York 

sui~invasion de I' Afghanistan, est alarmee et preoccupee par la montee de 

l'integrisme musulman, exacerbe par une mediatisation excessive. 

Pour apaiser cette inquietude, le gouvemement s'en est pris a un symbole 

« religieux » (le voile integral) peu representatif de la population de confession 

musulmane et en a fait son cheval de bataille sous pretexte de preserver les valeurs 

republ icaines. 

Dans une grande mesure, la loi de 2010 portant sur la dissimulation du visage 

n'a pas atteint son objectif de sauvegarder les valeurs republicaines. En effet, mis a 
part une sensibilisation accrue des valeurs republicaines, la loi ne constituait pas une 

mesure necessaire pour proteger les valeurs fondatrices puisqu'elle repondait a un 

probleme localise par une loi nationale. En effet, elle ne concemait qu'un nombre 

negligeable de femmes pour la plupart des converties (done de culture non 

musulmane), etait difficilement applicable et les amendes peu importantes pour avoir 

un effet dissuasif. 

L'analyse revele toutefois que la loi a peut-etre reussi a mettre en place un 

dispositif de prevention d'un probleme qui risque de surgir a l'avenir. 

Pour conclure, la France devrait cultiver sa diversite et s'attaquer a des 

problemes plus importants que de « se dissimuler le visage » sous le couvert des 

valeurs republicaines. 
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Annexe 

JORF n°0237 du 12 octobre 2010 page 18344 
texte n° 1 

LOI 
LOI n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans 

l'espace public (1) 

NOR: JUSX1011390L 
ELI: http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/10/11/JUSXlOl l 390L/jo/texte 

ELI: http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/10/11/2010-1192/jo/texte 

L'Assemblee nationale et le Senat ont adopte, 
Vu la decision du Conseil constitutionnel n° 20 I 0-613 DC du 7 octobre 20 IO : 
Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1 En savoir plus sur cet article ... 

Nu! ne peut, dans l'espace public, porter une tenue destinee a dissimuler son visage. 

Article 2 En savoir plus sur cet article ... 

I. - Pour !'application de !'article I er, l'espace public est constitue des voies 
publiques ainsi que des lieux ouverts au public ou affectes a un service public. 
II. - L'interdiction prevue a !'article I er ne s'applique pas si la tenue est prescrite ou 
autorisee par des dispositions legislatives ou reglementaires, si elle estjustifiee par 
des raisons de sante ou des motifs professionnels, ou si elle s'inscrit dans le cadre de 
pratiques sportives, de fetes ou de manifestations artistiques ou traditionnelles. 

Article 3 En savoir plus sur cet article ... 

La meconnaissance de !'interdiction edictee a !'article I er est punie de l'amende 
prevue pour les contraventions de la deuxieme classe. 
L'obligation d'accomplir le stage de citoyennete mentionne au 8° de !'article 131-16 
du code penal peut etre prononcee en meme temps ou a la place de la peine d'amende. 

Article 4 En savoir plus sur cet article ... 

Apres la section 1 bis du chapitre V du titre II du livre II du code penal, ii est insere 
une section 1 ter ainsi redigee : 

« Section I ter 



« De la dissimulation forcee du visage 

« Art. 225-4-10.-Le fait pour toute personne d'imposer a une ou plusieurs autres 
personnes de dissimuler leur visage par menace, violence, contrainte, abus d'autorite 
ou abus de pouvoir, en raison de leur sexe, est puni d'un an d'emprisonnement et de 30 
000 € d'amende. 
« Lorsque le fait est comm is au prejudice d'un mineur, les peines sont portees a deux 
ans d'emprisonnement et a 60 000 € d'amende. » 

Article 5 En savoir plus sur cet article ... 

Les articles I er a 3 entrent en vigueur a l'expiration d'un delai de six mois a compter 
de la promulgation de la presente loi. 

Article 6 En savoir plus sur cet article ... 

La presente loi s'applique sur l'ensemble du territoire de la Republique. 
Article 7 En sa voir plus sur cet article. .. 

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l'application de la presente loi 
dix-huit mois a pres sa promulgation. Ce rapport dresse un bi Ian de la mise en ceuvre 
de la presente loi, des mesures d'accompagnement elaborees par les pouvoirs publics 
et des difficultes rencontrees. 
La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 11 octobre 2010. 

Nicolas Sarkozy 

Par le President de la Republique : 

Le Premier ministre, 

Frarn;ois Pillon 

La ministre d'Etat, garde des sceaux, 

ministre de la justice et des libertes, 

Michele Alliot-Marie 
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